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10- VOIRIE

10.1 - Reddition de compte - programme d'aide à la voirie locale (volet 
entretien) 

CONSIDÉRANT QUE le Conseil a pris connaissance des modalités 

d'application du volet entretien des routes locales du Programme 

d'aide à la voirie locale (PAVL) et s'engage à les respecter; 

CONSIDÉRANT QUE le réseau routier pour lequel une demande 

d'aide financière a été octroyée est de compétence municipale et 

admissible au PAVL; 

CONSIDÉRANT QUE les travaux ont été réalisés dans l'année civile 

au cours de laquelle le ministre les a autorisés; 

CONSIDÉRANT QUE les travaux ou les frais inhérents sont 

admissibles au PAVL; 

CONSIDÉRANT QUE la transmission de la reddition de compte a 

été effectuée à l' intérieur du rapport financier 2024; 

CONSIDÉRANT QUE les autres sources de financement des travaux 

ont été déclarées; 

EN CONSÉQUENCE il est proposé par le conseiller Rodrigue Boivin 

que le Conseil approuve les dépenses au montant de 200 300,60 $ 

relatives aux travaux d'entretien et aux frais inhérents admissibles 

pour l'année 2024, conformément aux exigences du ministère des 

Transports du Québec, et reconnaît qu'en cas de non-respect de 

celles-ci, l'aide financière sera résiliée. 

Le maire demande le vote. 

Adoptée à l'unanimité. 

11 - PROJETS D'INFRASTRUCTURES 

12 - SÉCURITÉ PUBLIQUE 

13 - COMMUNICATION 

13.1 Rapport du comité 

Aucun rapport. 

14 - MRC DE PAPINEAU 

14.1 Rapport du maire 

Le maire, Matthew MacDonald Charbonneau fait son rapport. 

15- VARIA

15.1 Application des règlements 122-96 et 03-142 relativement à la
circulation des véhicules lourds

CONSIDÉRANT les règlements 122-96 et 03-142 relativement à la

circulation des véhicules lourds sur le territoire de la Municipalité ;

CONSIDÉRANT les plaintes reçues provenant de citoyens

demeurant sur la montée lvall est relativement au passage régulier

de véhicules lourds non autorisés;

CONSIDÉRANT les dommages causés aux infrastructures routières;

EN CONSÉQUENCE il est proposé par le conseiller Simon-Pierre

Tra han et résolu que le Conseil mandate la directrice générale et

greffière trésorière à prendre les mesures requises pour faire

respecter lesdits règlements.

Le maire demande le vote.

Adoptée à l'unanimité.
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